
SERVICE INSCRIPTIONS
21 Place de l’hôtel de ville - 70150 MARNAY

inscriptions@valmarnaysien.com - 03 84 31 20 00
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INSCRIPTION

 via le 
PORTAIL 
FAMILLE 
uniquement

à partir du lundi 20 mars
jusqu’au 3 avril

MATIN : 8h30 - 12h00
possibilité ACCUEIL du MATIN 

à partir de 7h20, REPAS et 
ACCUEIL du SOIR  

jusqu'à 18h30. 
L'accueil du matin et du soir se 

fait à Recologne.

 RECOLOGNE

4 jours (matin)  
8h30 / 12h00

Piscine notre Dame  
Besançon

inscriPtion sur  
4 jours oBligatoire

Découverte du milieu 
aquatique.

Encadré par  
2 maîtres-nageurs.

Inscription possible le 
matin au stage piscine, 
le repas et à l’accueil 

de loisirs à Recologne 
l’après-midi.



LE STAGE EST ENCADRÉ PAR DEUX MAÎTRES-NAGEURS.

nombres de places limitées

TARIFS & HORAIRES

Selon coeff. C.A.F.

STAGE  PISCINE
8h30 - 12h00

(tarif indicatif à 
la demi-journée) 

STAGE  PISCINE
8h30 - 12h00

TARIF SEMAINE

 STAGE PISCINE 
8h30 - 12h00 

+ REPAS + ACCUEIL PM

TARIF JOURNÉE

ACCUEIL MATIN
(7h20 - 8h30)

ACCUEIL SOIR
(17h30 - 18h30)

de 0  à 775de 0  à 775 10,00 €10,00 € 40,00 €40,00 € 20,00 €20,00 € 1,80 1,80 €€ 1,80 1,80 €€

de 776 à 1150de 776 à 1150 10,50 €10,50 € 42,00 €42,00 € 20,75 €20,75 € 1,90 1,90 €€ 1,90 1,90 €€

de 1151 à 1500de 1151 à 1500 11,50 €11,50 € 46,00 €46,00 € 21,00 €21,00 € 2,00 2,00 €€ 2,00 2,00 €€

+ 1501+ 1501 13,00 €13,00 € 52,00 €52,00 € 21,25 €21,25 € 2,15 2,15 €€ 2,15 2,15 €€

Tarifs ne prenant pas en compte les Aides au Temps Libre délivrées par la Caf.

Possibilité d'inscrire à la journée. Renseignements au Service Inscription.

La CAF soutient financièrement les animations pour les familles.

INSCRIPTION OBLIGATOIRE SUR 4 JOURS
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ATTENTION !
POUR INSCRIRE VOTRE ENFANT, 

RENDEZ-VOUS SUR 
LE PORTAIL FAMILLE

En cas de première inscription :  
remplir un dossier complet par 
enfant (dossier disponible sur 

www.valmarnaysien.com)
• Pour pratiquer l'activité canoë, une 

attestation d'aisance aquatique 
devra être fournie et le port de 
chaussures fermées est obligatoire.

• Pour tout ce qui concerne les 
annulations et les retards, voir le 
règlement.

• Merci de bien vouloir respecter les 
horaires.


